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Organisation
qualifiante et modèle
de la compétence:
quelles raisons?
quels apprentissages?

Dans cet article, l’auteur
s’interroge sur les raisons
qui ont mis à l’ordre du jour
le thème et la pratique de
l’organisation qualifiante. Il
retient trois catégories de
raisons: l’importance don-
née à la coopération dans le
travail, les problèmes posés
par les tendances à l’exclu-
sion d’une partie de la po-
pulation salariée et de la
jeunesse, l’instabilité des
choix organisationnels. Il
montre que l’organisation
qualifiante ne peut pas se
contenter d’être simple-
ment “apprenante”. Ce sont
des nouveaux dispositifs
d’apprentissage qu’il con-
vient de développer, qui
dépassent et intègrent le
recours à l’expérience pro-
fessionnelle et la formation
scolaire.

1) On peut se reporter à : Philippe
Zarifian, “Acquisition et reconnais-
sance des compétences dans une or-
ganisation qualifiante”, revue Educa-
tion Permanente, n° 112, Paris, octo-
bre 1992.

2) D’où l’ambiguïté de l’expression:
“learning organization”.

Notre propos n’est pas d’essayer de dire
ce qu’est ou ce que pourrait être une or-
ganisation qualifiante: nous l’avons déjà
fait par ailleurs1. Il est plutôt important
de revenir plus en amont sur les ques-
tions qui sous-tendent cette thématique.

L’organisation qualifiante peut être défi-
nie, de la manière la plus simple qui soit,
comme une organisation qui favorise, par
construction même, les apprentissages
professionnels, une organisation qui per-
met d’apprendre. Mais cette définition est,
à l’évidence, insuffisante pour définir ce
qui est actuellement en jeu. En effet, de
longue date, on a attendu de l’organisa-
tion qu’elle engendre ce que l’on appelle,
en économie, des effets d’apprentissage.
Dès Adam Smith, a vu le jour la concep-
tion d’une même série de gestes, sans
cesse répétés, qui devait, selon lui, favo-
riser l’acquisition d’une forte dextérité
dans ce domaine. Adam Smith estimait
même que cette répétition et spécia-
lisation des gestes conduirait l’ouvrier, re-
cherchant un certain confort et une cer-
taine efficacité pour exécuter cette série,
à imaginer des améliorations techniques
importantes dans sa réalisation.

La question nouvelle - pour autant qu’une
question puisse l’être - n’est donc pas dans
la recherche d’effets d’apprentissage, dans
la mise en place d’une organisation sim-
plement “apprenante”2, mais dans l’éluci-
dation des raisons pour lesquelles cette
question refait surface et dans la nature
nouvelle des apprentissages.

Les raisons de la
réapparition des questions
d’organisation

Les bienfaits de la coopération...

Qui mène aujourd’hui des recherches
dans les entreprises, du moins dans cel-
les qui entendent innover dans leurs or-
ganisations et leurs modes de manage-
ment, est frappé de l’importance donnée
à la coopération.

Certes ce terme n’est guère employé en
tant que tel, comme si l’on hésitait à l’uti-
liser. Mais, par de subtils détours de lan-
gage, c’est bien de cela qu’il s’agit, c’est
de l’’’agir ensemble” dont on parle. Les
exemples concrets sont légion :

❏ On vante les mérites du travail collec-
tif en atelier, des équipes autonomes,
communément responsables de l’atteinte
de leurs objectifs, s’auto-régulant et s’auto-
coordonnant pour assumer cette respon-
sabilité.

❏ On parle du décloisonnement entre les
fonctions, des interactions, du dialogue
entre services qui, auparavant, s’igno-
raient. Le paradigme de la “coordination
horizontale” gagne du terrain et vient per-
cuter les schémas associés au découpage
fonctionnel de l’entreprise.

❏ On développe des organisations par
projet ou, plus modestement, des grou-
pes de projets multi-métiers, permettant
aux différents métiers et aux différentes
sources d’expertise de travailler en paral-
lèle, de manière simultanée et conver-
gente.
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❏ On vise à rationaliser les processus
transversaux (par exemple, le processus
qui va de la prise de commande à la li-
vraison) et l’on découvre que l’essentiel
des gains de productivi té vient de
l’amélioration (et de la réduction) des
interfaces entre les différents maillons du
processus.

❏ On expérimente le passage de la sous-
traitance au partenariat, là aussi fondée
sur une intensification des échanges et la
réalisation de travaux en commun, à la
recherche de relations de confiance, sta-
bilisées dans la durée.

❏ On dessine de nouveaux profils hiérar-
chiques, où l’on met en valeur les capaci-
tés d’écoute, d’animation, de dialogue.

❏ On attend désormais des techniciens,
spécialistes d’un domaine, qu’ils sachent
comprendre les problèmes des autres,
porter assistance, former, qu’ils assimilent
ce qu’est une véritable prestation de ser-
vice.

❏ On privilégie l’état d’esprit de la rela-
tion client-fournisseur: savoir ce que
l’autre (le client) attend de ce que l’on
fait et comment il l’accueille.

Bref: c’est un “agir ensemble” tout azi-
muts qui semble apparaître, dans les dis-
cours et, au moins partiellement, dans les
faits, dans la construction concrète des
nouvelles organisations. Il est vrai qu’on
ne situe pas toujours très bien l’envers
de ces coopérations, c’est à dire les nou-
velles séparations qu’elles risquent fort
d’engendrer :

❏ Lorsqu’on développe des groupes auto-
nomes, pense-t-on aux risques que ces
groupes se replient sur eux-mêmes et
mettent en cause des solidarités implici-
tes qui existaient auparavant dans les ate-
liers?

❏ Lorsqu’on “décloisonne” les fonctions,
pense-t-on aux identités de métier et aux
lieux de relative autonomie que l’on
déstabilise ainsi? La coordination horizon-
tale donne-t-elle à chacun la possibilité
de trouver une place qu’il jugera bonne?
Posons la question par exemple aux pro-
fessionnels de maintenance, dont on
s’étonnera souvent qu’ils “résistent”.

❏ Lorsqu’on met en place des organisa-
tions par projet, comme dans l’automo-
bile, et que l’on remonte, en amont du
lancement de ces projets, les choix et les
décisions les plus importantes, est-on sûr
que l’on ne place pas les gens de l’aval
dans une situation de dépendance encore
plus forte? Si l’organisation par projet rap-
proche les acteurs de la conception des
produits et des process, est-ce qu’elle as-
socie réellement, à cette coopération, les
acteurs des usines ....?

Toutefois, malgré les nombreuses réser-
ves qu’un esprit attentif peut émettre, il
n’est pas douteux, nous semble-t-il, que
le paradigme de la “mise en coopération”
gagne du terrain et devient un nouveau
référent culturel pour les organisateurs,
qui se substitue, au moins quant à sa
dominance, au paradigme de la sépara-
tion des tâches et des responsabilités.

Les raisons pour “mettre en coopération”
sont aussi solides aujourd’hui que l’étaient
hier les raisons pour “séparer et isoler”.
Elles ont acquis un certain niveau de ba-
nalité, banalité qui fait, d’une certaine
manière, leur solidité, mais qui empêche
souvent d’aller plus en profondeur dans
l’analyse des processus de coopération.
Citons deux de ces raisons ainsi banali-
sées.

La réactivité: une organisation réactive est
une organisation qui sait réagir vite et
bien, avec pertinence, à une variation de
l’environnement économique, et cette
qualité apparaît particulièrement pré-
cieuse dans ces temps d’instabilité et d’in-
certitude qui caractérisent les formes ac-
tuelles de croissance. Réagir vite et bien,
c’est faire circuler rapidement l’informa-
tion dans les réseaux horizontaux, rap-
procher l’analyse des problèmes de la
prise de décision et de l’action, faire en
sorte que les (ré)actions des différents
acteurs de l’entreprise soient convergen-
tes, toutes bonnes raisons pour décentra-
liser et coopérer.

L’intégration: qu’elle vienne de la confi-
guration des systèmes techniques ou
qu’elle soit due à la rationalisation et ten-
sion des flux, l’intégration rend objective-
ment plus interdépendantes les différen-
tes activités de l’entreprise et appelle, en
quelque sorte, une intensification des
échanges entre ceux qui assument ces
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activités. Pensons par exemple à ce qu’im-
plique une organisation en flux tendus
dans une entreprise comme la SNECMA
qui cherche à réduire son cycle de fabri-
cation à l’intérieur de ses usines comme
au sein de l’ensemble du réseau de four-
nisseurs. Là encore une bonne raison pour
faire converger les actions, structurer les
rendez-vous des composants des moteurs
et développer le sens de l’interdépen-
dance entre un nombre élevé d’acteurs.

Mais mesure-t-on pleinement ce que la
coopération implique? C’est là que le
thème de l’organisation qualifiante com-
mence à prendre un premier sens : c’est
une mise en rapport de savoirs différents,
de vues et d’intérêts qui se sont consti-
tués de manière séparée, voire opposée
dans l’organisation dont nous héritons,
savoirs qui doivent désormais se déve-
lopper dans leur rapport, dans leur com-
munication, et non plus dans leur isole-
ment, leur stricte spécialisation et leur
auto-centrage.

L’organisation devient qualifiante en tant
qu’elle autorise et favorise cette mise en
rapport, permet à chaque participant d’éle-
ver sa compétence dans le contact social
avec d’autres métiers et/ou d’autres caté-
gories sociales, et ceci en fonction de né-
cessités qui touchent directement aux per-
formances du fonctionnement productif.

La pente de l’exclusion...

Un des risques majeurs des “nouvelles
organisations”, et en particulier de celles
qui insisteraient sur la coopération et l’élé-
vation des compétences, est qu’elles ap-
paraissent comme de redoutables machi-
nes à sélectionner et à exclure.

Un travailleur qui, depuis 20 ou 30 ans,
avait “fait l’affaire”, peut se voir être
brutalement déclaré “incompétent” et
poussé vers la sortie, ou, de manière plus
douce, mais tout aussi certaine quant au
résultat, marginalisé dans l’organisation du
travail, placé en dehors des circuits et
formes de la modernisation. Cette mise
hors circuit ne risque pas seulement de
toucher les adultes en activité; elle con-
cerne, selon un principe identique, les
jeunes sortant du système éducatif sans
diplôme ou considérés par les employeurs
comme “insuffisamment diplômés” : ils
seront socialement déclarés “incompé-

tents”, sans même avoir pu faire la preuve
de ce dont ils sont capables. Paradoxe
donc des “nouvelles organisations” : on
peut les vanter pour l’opportunité qu’el-
les offrent d’ouvrir sur des qualifications
plus élevées, mais elles peuvent parfaite-
ment dégrader la situation d’une partie
notable des individus.

Si l’on accorde de l’importance à cette
question, on doit sortir d’une vision
purement “économiste” de l’organisation
qualifiante et se dire qu’elle doit permet-
tre de répondre au défi suivant : comment
transformer les compétences des salariés
en partant de ce qu’ils sont, dans la di-
versité de leurs parcours et de leurs ac-
quis, de telle sorte qu’ils puissent large-
ment participer au montage et au déve-
loppement des “organisations coopéra-
trices”?

Nous revenons à la définition première
de l’organisation qualifiante: acquérir des
compétences dans l’organisation, mais
d’une manière non banale, qu’il faut lar-
gement inventer3, parce que la question
posée est elle-même nouvelle.

L’instabilité des choix organisa-
tionnels.

La vision que l’encadrement supérieur des
entreprises s’est faite, pendant toute la
période de domination du taylorisme, de
l’organisation repose sur le postulat selon
lequel il est possible de mettre en place
une structure qui résiste au temps, qui soit
indifférente à la durée, à l’usure, aux chan-
gements de contexte. C’est ce que d’une
certaine manière indiquait l’idée d’“organi-
sation scientifique”, construite selon des
lois relativement immuables.

Cette vision perdure encore. C’est ainsi
que beaucoup de cadres de grandes en-
treprises, assistés de consultants spéciali-
sés dans ce domaine, pensent pouvoir
définir des “cibles organisationnelles” à 3
ou 5 ans et en inférer le cheminement
qui permettra de passer de l’organisation
actuelle à cette nouvelle configuration
dont on suppose qu’elle sera, à nouveau,
stable. Mais les présupposés d’une telle
démarche sont hautement contestables:

❏ qui dit que la situation (économique,
technique, sociale) d’ici 3 à 5 ans corres-
pondra à ce qu’aujourd’hui on pense pou-

“(…) mesure-t-on
pleinement ce que la
coopération implique?
C’est là que le thème de
l’organisation qualifiante
commence à prendre un
premier sens (…)”

“Un des risques majeurs
des “nouvelles organisa-
tions”, et en particulier de
celles qui insisteraient sur
la coopération et l’éléva-
tion des compétences, est
qu’elles apparaissent
comme de redoutables
machines à sélectionner et
à exclure.”

“La vision que l’encadre-
ment supérieur des
entreprises s’est faite,
pendant toute la période
de domination du
taylorisme, de l’organisa-
tion repose sur le postulat
selon lequel il est possible
de mettre en place une
structure qui résiste au
temps (…).
Cette vision perdure
encore. (…) Mais les
présupposés (…) sont
hautement contestables
(…)”

3) Un des grands mérites de la Mis-
sion “Nouvelles qualifications” en
France aura été de s’attaquer à ce pro-
blème et d’ expérimenter de nouvel-
les solutions, tant pour les jeunes que
pour les adultes.
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voir anticiper? En figeant l’objectif et le
cheminement du changement organi-
sationnel sur cette cible, on court le ris-
que énorme de devoir abandonner en
cours de route les objectifs que l’on s’est
fixés et d’annihiler les efforts souvent
considérables que l’on a déployés,

❏ en “tirant” le changement à partir d’une
cible élaborée par quelques experts, on
place la grande majorité des salariés dans
une situation fondamentalement passive :
on leur demande de s’incorporer dans un
processus qu’ils n’ont pas demandés, dont
ils saisissent mal le sens et la portée, qu’on
leur impose sans véritable choix. Le ré-
sultat sera (est) un éclatement des com-
portements : certains salariés joueront le
jeu, essaieront de saisir les opportunités
nouvelles que ce changement (même im-
posé) leur offre, d’autres, à l’inverse, frei-
neront, résisteront, ou laisseront passer
la caravane, en attendant des jours
meilleurs...

Dans tous les cas, le changement tiré vers
la cible, parce qu’il met les personnes en
position de suivi ou de résistance, ne fa-
vorise pas l’apprentissage de cet objet
essentiel qu’est... l’organisation elle-
même. On met les salariés dans (vers) une
nouvelle organisation, mais on ne leur
permet pas d’apprendre ce qu’est un choix
organisationnel.

Ce n’est qu’ à partir du moment où l’on
renonce à la fiction d’une structure
organisationnelle stable, où l’on accepte
de remettre en cause un schéma fixiste,
que l’on commence à voir tout l’intérêt:

❏ d’une définition de l’organisation, non
pas principalement en termes de struc-
ture, mais en termes de potentiel d’évo-
lution,

❏ d’une implication des salariés dans la
conception d’un changement qui n’a pas
pour référent principal une “cible”, mais
l’analyse de situations mobiles.

Cela implique que les salariés acquièrent
une compétence sur l’organisation, une
véritable culture organisationnelle, arrière
fond de leur capacité à mener à bien ces
analyses et ces évolutions.

L’organisation qualifiante, comme favori-
sant à la fois l’acquisition de compéten-

ces dans l’organisation et sur l’organisa-
tion, est donc placée dans une dialectique
très singulière, très nouvelle en ce sens.
Elle doit en son sein permettre les ap-
prentissages sur elle-même!

Cela ne conduit certainement pas à une
approche empiriste. Tout au contraire: une
telle conception de l’organisation suppose
des principes forts, mais ils porteront
beaucoup plus sur les modalités d’un ap-
prentissage organisationnel partagé que
sur les nouveaux schémas de structure. Il
est, par exemple, beaucoup plus impor-
tant de définir ce qu’implique une démar-
che d’acquisition d’autonomie, que d’es-
sayer de figer ce que doit être une équipe
autonome.

La nature des apprentissages?

Ayant passé en revue trois catégories de
raisons pour mettre en place des organi-
sations qualifiantes, nous avons déjà
implicitement parlé de la nature des ap-
prentissages.

La routine, c’est à dire l’incorporation, à
base d’expérience, de schèmes d’action
susceptibles d’être reproduits, a joué un
rôle considérable dans le fonctionnement
industriel. Elle continue à être présente,
mais nous ne pensons pas qu’elle puisse
jouer désormais un rôle directeur dans les
apprentissages. Les raisons en sont nom-
breuses : une partie croissante des actions
routinières sont incorporées dans les sys-
tèmes techniques automatisés et dans les
logiciels et s’évadent du travail humain;
les situations, dans un contexte très ins-
table et évolutif à tous points de vue,
permettent de moins en moins de se re-
poser sur des routines; les routines elles-
mêmes deviennent objet d’interrogations
dans une perspective de “progrès con-
tinu”. Cela ne discrédite pas l’expérience
développée par les salariés. Cela oblige à
repenser sa construction.

La prescription a été, à sa manière, une
deuxième grande forme d’apprentissage.
Elle permettait d’organiser et formaliser
la constitution d’un savoir sur le travail et
la production dans les bureaux d’études
et de méthodes. Mais ce mode de
capitalisation est entré en crise : les mé-
thodes, procédures, gammes ainsi définies
se trouvent de plus en plus décalées, non
seulement par rapport aux savoirs effec-

“L’organisation
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sant à la fois l’acquisition

de compétences dans
l’organisation et sur
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tivement mobilisés dans les actes réels de
production, mais par rapport au caractère
de plus en plus “événementiels”, com-
plexe et en partie imprévisible des pro-
blèmes à résoudre dans l’activité concrète.
C’est au sein des acteurs directs que les
problèmes surgissent et c’est prioritaire-
ment à eux d’y faire face. Les bureaux
d’étude et de méthodes n’échappent pas
à cette règle: leur propre activité devient
une production de savoirs placée sous le
coup de questions et problèmes que les
projets nouveaux (de produits, d’équipe-
ments, de process..) portent et pour les-
quels on ne connaît qu’une partie des
solutions.

La formation scolaire enfin, structurée
par disciplines, a et aura toujours un rôle
à jouer pour constituer des savoirs de
base. Mais on s’aperçoit de plus en plus
nettement que:

❏ le présupposé positiviste, qui anime
implicitement la plupart des enseigne-
ments, ne tient pas face à la confronta-
tion aux questions réelles de la produc-
tion. Les sciences ne sont pas “exactes”:
elles sont des ensembles de propositions
prétendant à la validité, mais contestables,
et c’est bien ainsi qu’elles peuvent pro-
gresser. Cela signifie que l’épreuve de la
pratique et la confrontation à d’autres
contenus de savoir doivent être explicite-
ment inclus dans la formation scientifi-
que elle-même (quel que soit son niveau).

❏ la notion de “savoirs de base” est
redoutablement incertaine. Quels sont-ils?
Comment les définir et les enseigner?
Qu’est-ce, par exemple, qu’un savoir de
base relatif à un comportement d’auto-
nomie et de responsabilité? Le système
scolaire a-t-il quelque chose à dire et à
faire dans ce domaine, et si oui, quoi?
Poser la question, c’est voir à quel point
le fonctionnement actuel du système édu-
catif en prépare mal la réponse.

❏ enfin, tout le monde sait que les situa-
tions productives mobilisent un enche-
vêtrement de savoirs ressortant de disci-
plines différentes. Non seulement entre
disciplines ressortant des sciences dites
“dures” (mécanique, électricité, électroni-
que, informatique..), mais entre sciences
“dures” et sciences humaines et sociales.
Comment apprendre de ce croisement, de
cet enchevêtrement? Les formes scolaires

traditionnelles sont-elles réellement adap-
tées pour ce type d’apprentissage?

On le voit, tant au plan de la forme que
du contenu des apprentissages, nous som-
mes confrontés à des remises en cause
considérables, et c’est à commencer à y
répondre que les organisations quali-
fiantes ont vu le jour.

Mais celles-ci se heurtent à la fois à la
définition de leur propre objet (qu’est-ce
que la “compétence” qui doit ainsi s’ap-
prendre?) et aux modes de reconnaissance
sociale de ce qui est ainsi acquis. On aura
compris que, selon nous, la compétence
est à la fois inséparable des situations
productives et non réductible au “savoir-
faire” acquis par expérience.

D’un côté, la compétence peut être défi-
nie comme l’intelligence individuelle
et collective des situations producti-
ves, saisies dans la complexité des pro-
blèmes que pose leur évolution. D’un
autre côté, l’acquisition d’une telle intel-
ligence suppose de stabiliser des cadres
d’action qui assurent une réelle accumu-
lation des connaissances. Ces cadres s’as-
s imi lent davantage à un disposi t i f
d’expérimentation qu’à l’expérience, mais
une expérimentation construite de l’inté-
rieur même des situations productives
réelles. On en a des indices encore très
partiels dans le montage de dispositifs
d’études des situations qui permettent de
faire retour sur les événements de pro-
duction (les aléas, les innovations), d’ana-
lyser leur déroulement, de rectifier les
conditions de leur occurence4. Et qui per-
mettent aux salariés, à la fois de valoriser
leur expérience des événements et leurs
capacités d’induction, et de prendre dis-
tance d’avec leur appréhension immédiate
des causes et raisons de ceux-ci, autori-
sant un retour critique sur l’évaluation
première de la situation première.

Mais, avec une telle approche de la com-
pétence et de ses modalités privilégiées
d’apprentissage, nous nous éloignons
considérablement des systèmes de classi-
fication fondés sur la “tenue” d’un poste
de travail, voire même d’un emploi, fut-il
élargi dans sa définition. Tout, ou pres-
que, reste à inventer dans ce domaine.

“La formation scolaire
(…) a et aura toujours un
rôle à jouer pour consti-
tuer des savoirs de base.”
Elle est néanmoins con-
frontée à des remises en
cause considérables.

“(…) la compétence peut
être définie comme l’intel-
ligence individuelle et
collective des situations
productives, saisies dans
la complexité des pro-
blèmes que pose leur
évolution.”

“(…) avec une telle appro-
che de la compétence et de
ses modalités privilégiées
d’apprentissage, nous
nous éloignons considé-
rablement des systèmes de
classification fondés sur
la “tenue” d’un poste de
travail, voire même d’un
emploi, fut-il élargi dans
sa définition. Tout, ou
presque, reste à inventer
dans ce domaine.”

4) Nous avons participé à la mise en
place de tels dispostifs dans les usi-
nes de l’entreprise Danone France.


